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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocation Barange
Question écrite n° 10738

Texte de la question

M Henri Bayard demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports,
s'il n'estime pas qu'il serait convenable de revaloriser le montant de l'allocation par eleve, dite « allocation
Barange », qui n'a subi aucune augmentation depuis de nombreuses annees.

Texte de la réponse

Reponse. - Il n'a pas ete retenu de mesure de revalorisation de l'allocation de scolarite regie par le decret no 65-
335 du 30 avril 1965 dans le cadre de la loi de finances initiale pour 1989. Il est toutefois important de noter
l'effort non negligeable realise, par ailleurs, par l'Etat et les collectivites territoriales pour permettre l'entretien des
batiments et le renouvellement de materiels d'enseignement pedagogiques des etablissements d'enseignement
scolaire.
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